










André Bernard
Maraicher à Uchaux (84)
2,4 hectares de serre agrivoltaïque

Président de la Chambre départementale d’agriculture 
du Vaucluse 

Président de la Chambre régionale d’agriculture PACAPrésident de la Chambre régionale d’agriculture PACA

Membre de l’Alliance Energie verte agricole
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Définition de l’agrivoltaïsme au Sénat
« Art. L. 314-36.
I. – Une installation agrivoltaïque est une installation de production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil et dont les

modules sont situés sur une parcelle agricole où ils permettent de maintenir ou de développer durablement une
production agricole.

II. – Est considérée comme agrivoltaïque une installation qui apporte directement à la parcelle agricole au moins l’un des
services suivants, en garantissant à un agriculteur actif une production agricole significative et un revenu durable enservices suivants, en garantissant à un agriculteur actif une production agricole significative et un revenu durable en
étant issu :

1° L’amélioration du potentiel et de l’impact agronomiques ;
2° L’adaptation au changement climatique ;
3° La protection contre les aléas ;
4° L’amélioration du bien-être animal.

III. – Ne peut pas être considérée comme agrivoltaïque une installation qui porte une atteinte substantielle à l’un des services
mentionnés aux 1° à 4° du II ou une atteinte limitée à deux de ces services.

IV. – Ne peut pas être considérée comme agrivoltaïque une installation qui présente au moins l’une des caractéristiques
suivantes :

1° Elle ne permet pas à la production agricole d’être l’activité principale de la parcelle agricole ;
2° Elle n’est pas réversible. »
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Johan Bernardin

Maraicher à Rétaud (17)
3 hectares de serres agrivoltaïques et 
17 hectares de plein champ

Président de l’Alliance Energie Verte Agricole
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PARTENARIAT NATIONAL SERRE 
PHOTOVOLTAIQUE

2017 : Lycée Sainte-Livrade

2019 : M. Mme Chauvet, Chateaurenard (13)

2019 : M. Bernard, Uchaux (84)

2019 : M. Yang, Nîmes (30)

2020 : M. Aubussier, M. Malarte Nîmes (30)

2020/2022 : 3 nouvelles exploitations

Nîmes (30)

Toulouse (31)

Ville  Lannemezan

Photo : Sainte-Livrade-sur-Lot (47) sud ouest 
publié le  03/08/2017PACA CLIMAT – 13 décembre 2022 



Paul Thomas Desessarts

Directeur Collectivités
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Des conditions de travail améliorées
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Qualité améliorée

Cultures protégées

Economie en eau: 
Economie phyto: 
Protection contre le gel, la grêle, le vent et les brûlures 

Mallemort (13): résultats 2018 – 2021 sur asperges

Des rendements et une qualité améliorés

Année 1 plantation et installation pour 7 à 10 ans
Année 2 4 à 5 tonnes/hectare
Année 3 et suivantes 7 à 8 tonnes/hectare
Comparaison entre tunnels et serre PV:
- Rendements équivalents
- Gains en main d’œuvre : +15% de rendement horaire
- Qualité grandement améliorée: taux de déclassement -75%
- Amélioration du prix moyen
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Samuel Roy

Agronome
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Cécile Magherini

Directrice Générale
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Un retour d’expérience solide sur la vigne à Piolenc (84) 
Eté 2022

Sans protection
agrivoltaïque
(zone témoin)(zone témoin)

Avec protection
agrivoltaïque
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Nicolas Maccioni

Vice Président
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Qualité améliorée

Cultures protégées

Economie en eau: -60%
Economie phyto: -75%
Protection contre le gel, la grêle, le vent et les brûlures 

Agriculture bio
Installation d’un écosystème favorisé par la couverture AV: nichoirs à 
mésanges, protectrices des chenilles défiolatrices, de la Tordeuse de la 
pelure ou l’Anarsia et de nichoirs à chauves-souris, protectrices contre la 
Drosophile suzukii
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Agrivoltaïsme

Comment?Comment?
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Parcelles éligibles

1. Qualification agronomique : culture et climat ont démontré leur besoin de protection climatique

2. Parcelle à planter ou à renouveler : 2 à 6 hectares2. Parcelle à planter ou à renouveler : 2 à 6 hectares

3. Critères techniques : orientation de la parcelle, pente faible (<5%)

4. Critères environnementaux hors zones protégées Natura 2000, ZNIEFF, PNR

5. Critères paysagers hors co-visibilité sites classés, habitations, routes touristiques

6. Zone A du PLU hors zones loi Littoral et loi Montagne
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Merci pour votre attention



Prochaine réunion du réseau PACA CLIMAT – Save the date !

mardi 6 juin 2022

Merci de votre participation 

mardi 6 juin 2022
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